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  En l’absence de M. Biang (Gabon), Mme Kremžar (Slovénie), Vice-Présidente, prend 

la présidence. 
 

  La séance est ouverte à 11 h 50. 
 

 

  Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux des grandes commissions 
 

1. La Présidente dit que, conformément aux articles 99 et 103 du Règlement 

intérieur, la séance a été convoquée afin qu’il soit procédé à l’élection du président 

ou de la présidente et des autres membres du Bureau de la Commission pour la 

soixante-quatorzième session de l’Assemblée générale. 

2. La candidature de M. Mlynár (Slovaquie) à la présidence a été approuvée par le 

Groupe des États d’Europe orientale. En l’absence d’autres candidatures et 

conformément à l’article 103 du Règlement intérieur, la Présidente considère que la 

Commission souhaite élire M. Mlynár (Slovaquie). 

3. M. Mlynár (Slovaquie) est élu Président par acclamation.  

4. M. Mlynár (Slovaquie) dit que la valeur intrinsèque du droit international et de 

l’ordre international fondé sur des règles devrait toujours guider les débats, que ceux-

ci aient lieu au sein ou en dehors de l’ONU. Principale instance d’examen des 

questions juridiques à l’Assemblée générale, la Sixième Commission joue un rôle 

particulier à cet égard. Les discussions et négociations qui s’y déroulent peuvent 

aboutir à des résultats tangibles si la Commission continue de mener ses travaux sur 

la base du consensus. Une telle approche garantit que les résultats obtenus jouissent 

de l’appui de l’ensemble des États, condition indispensable à l’acceptation et au 

respect du droit international par le plus grand nombre. La Commission continuera 

d’apporter une contribution tangible au développement du droit international tout en 

préservant un esprit de consensus. 

5. La Présidente, rappelant les dispositions de la résolution 72/313 de 

l’Assemblée générale, dit que les candidatures de M. Jaiteh (Gambie), de M. Arrocha 

Olabuenaga (Mexique) et de Mme Anderberg (Suède) à la vice-présidence ont été 

approuvées par le Groupe des États d’Afrique, le Groupe des États d’Amérique latine 

et des Caraïbes et le Groupe des États d’Europe occidentale et autres États, 

respectivement, et que la candidature de M. Al-Thani (Qatar) au poste de Rapporteur 

a été approuvée par le Groupe des États d’Asie et du Pacifique. 

6. M. Jaiteh (Gambie), M. Arrocha Olabuenaga (Mexique) et Mme Anderberg 

(Suède) sont élus à la vice-présidence, et M. Al-Thani (Qatar) au poste de Rapporteur, 

par acclamation. 

La séance est levée à midi. 
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